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MUSHARRAF

L'asile politique n'est pas
à l'ordre du jour 

«Ce n'est pas une question
à l'ordre du jour et je veux juste
maintenir notre attention sur ce
que nous devons faire avec le
gouvernement démocratique
du Pakistan», a-t-elle dit sur la
chaîne américaine Fox News,
en réponse à une question
pour savoir si Washington pro-
poserait l'asile au président
Musharraf.

Un bras de fer politique
s'est engagé au Pakistan entre
le gouvernement, qui réclame
le départ de Pervez Musharraf
et lui a donné jusqu'à hier pour
démissionner, et le chef de
l'Etat qui n'entend pas lâcher
prise. Interrogée pour savoir si
sa destitution était dans l'inté-
rêt du Pakistan, Mme Rice a
répondu : «C'est une question

qui doit être résolue par les
Pakistanais». «Nous avons
soutenu les élections démocra-
tiques qui se sont déroulées au
Pakistan. En fait, nous avons
prêché pour elles», a dit Mme

Rice. La secrétaire d'Etat amé-
ricaine a indiqué que les Etats-
Unis avaient démontré leur
soutien au nouveau gouverne-
ment, mentionnant la récente
rencontre entre le président
George W. Bush et le Premier
ministre pakistanais Yousaf
Raza Gilani. «Le président
Musharraf a été un bon allié»,
a dit Mme Rice, en ajoutant tou-
tefois que Washington avait
été en désaccord avec sa déci-
sion de déclarer l’état d'urgen-
ce, le 3 novembre 2007. La
coalition gouvernementale au

Pakistan, en place depuis
mars, s'est engagée début
août à enclencher la procédure
de destitution de l'ex-général,
un allié de premier plan des
Etats-Unis dans leur «guerre
contre le terrorisme» islamiste.

Elle reproche notamment à
M. Musharraf d'avoir évincé
des magistrats qui s'apprê-
taient à statuer sur sa réélec-
tion contestée en octobre 2007
et d'avoir instauré l'état d'ur-
gence le mois suivant. 

La question d'accorder ou non l'asile politique au pré-
sident pakistanais Pervez Musharraf, dans le cas où il
serait destitué, n'est pas à l'ordre du jour, a déclaré hier la
secrétaire d'Etat américaine Condoleezza Rice.

Musharraf dans la tourmente.
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Un chef rebelle du Darfour condamné à mort

Abdelaziz Achr, beau-frère
du chef du Mouvement pour la
Justice et l'Egalité (JEM),
Khalil Ibrahim, et sept autres
membres présumés du groupe
ont été condamnés à mort
après un procès devant une
cour spéciale à Khartoum.

Ils ont été reconnus cou-
pables, en vertu de la loi crimi-
nelle et de la législation anti-
terroriste, d'implication dans
l'attaque contre Khartoum. Ils
ont deux semaines pour faire

appel. A l'annonce du verdict,
les accusés ont crié des slo-
gans contre le gouvernement,
ainsi que leurs proches à qui
les autorités avaient interdit
d'assister à l'audience, selon
un journaliste de l'AFP.

L'avocat de la défense
Kamal Omar a estimé que les
peines prononcées dans cette
affaire compliquaient les
efforts pour parvenir à un
règlement du conflit du
Darfour. «Nous allons faire

appel mais notre appel n'aura
aucun sens. Le juge soudanais
n'est pas indépendant», a-t-il
dénoncé à l'AFP.

Selon la loi soudanaise,
toute condamnation à mort doit
être ratifiée par une cour d'ap-
pel et la Cour suprême.
Ensuite, elle doit être approu-
vée par le président Omar el-
Béchir. Le procureur de la CPI,
Luis Moreno-Ocampo, a récla-
mé le 14 juillet un mandat d'ar-
rêt contre le président Béchir
pour «génocide» au Darfour
où s'affrontent depuis 2003
forces gouvernementales
appuyées par des milices
arabes et mouvements

rebelles, a fait jusqu'à 300 000
morts, selon l'ONU, quelque
10 000 selon Khartoum. Trente
personnes ont déjà été
condamnées à mort par des
tribunaux spéciaux pour impli-
cation dans l'attaque du JEM
contre Khartoum.

A la suite de ces procès, les
Nations unies se sont dites
inquiètes du fait que «le pro-
cessus judiciaire pourrait ne
pas avoir respecté les normes
internationales».

Les avocats de la défense
estiment que les tribunaux
spéciaux sont anticonstitution-
nels et ne garantissent pas les
droits de leurs clients. 

Un tribunal soudanais a condamné à mort hier un chef
rebelle du Darfour et sept autres membres de la rébellion,
portant à 38 le nombre de rebelles condamnés à la pen-
daison pour une attaque sans précédent contre Khartoum
qui avait fait 222 morts en mai.

L'Afrique australe
échoue à imposer

un accord politique
au Zimbabwe

Les chefs d'Etat et de gouvernement
d'Afrique australe n'ont pas réussi hier à arra-
cher au pouvoir et à l'opposition au Zimbabwe
un accord sur un gouvernement d'unité natio-
nale, qu'ils auraient voulu voir conclure pendant
leur sommet à Johannesburg.

Le principal opposant zimbabwéen, le lea-
der du Mouvement pour le changement démo-
cratique (MDC, opposition), Morgan Tsvangirai,
a participé dans la matinée à une ultime ses-
sion des dirigeants consacrée à la crise au
Zimbabwe, a indiqué à l'AFP son porte-parole,
George Sibotshiwe. Interrogé sur le fait de
savoir si les parties étaient parvenues à un
accord, il a répondu : «Non, pas du tout.»
«Nous avons fini» tout travail de négociation
pour la journée, a-t-il continué, s'exprimant
après la session de plus de cinq heures. Le
sommet de la Communauté de développement
d'Afrique australe (SADC), qui s'est ouvert
samedi, a pourtant mis tout en œuvre pour
pousser les protagonistes d'un gouvernement
d'unité nationale à parvenir à un accord. «Ce
sommet nous offre l'opportunité d'aider les par-
ties au Zimbabwe à conclure leurs négocia-
tions», avait déclaré le président sud-africain
Thabo Mbeki lors de la cérémonie d'ouverture
samedi, insistant sur l'urgence d'un accord. Les
protagonistes dans les pourparlers — le prési-
dent zimbabwéen Robert Mugabe, M.
Tsvangirai et le chef d'une faction dissidente du
MDC, Arthur Mutambara — étaient tous pré-
sents à Johannesburg, les deux derniers à titre
d'observateurs invités.

Le sommet a entendu à huis clos les
comptes rendus de M. Mbeki, médiateur de la
SADC dans la crise, puis de la troïka de poli-
tique et de sécurité, saisie des questions liées
à la stabilité dans la région. Il devait décider de
la suite à donner à la médiation, a indiqué à
l'AFP le ministre des Affaires étrangères d'un
des 14 pays membres, qui a requis l'anonymat.

L'approche adoptée par M. Mbeki, qui s'est
toujours abstenu de critiquer publiquement le
vieux chef de l'Etat zimbabwéen, est jugée trop
conciliante par nombre de ses pairs.

Le Zimbabwe est englué dans une crise
sans précédent née de la défaite du régime aux
élections générales du 29 mars, puis de la
réélection fin juin du président, 84 ans dont 28
au pouvoir, lors d'un scrutin entaché de vio-
lences et boycotté par l'opposition.  Pouvoir et
opposition ont engagé il y a une semaine de dif-
ficiles pourparlers sous l'égide du médiateur.
Mais ils s'affrontent sur la répartition des com-
pétences au sein de l'Exécutif, la durée d'un
gouvernement de transition et la nature des
réformes constitutionnelles et électorales à
engager. M. Mugabe n'entend pas céder ses
prérogatives et M. Tsvangirai refuse tout accord
qui ne reflèterait pas la «volonté du peuple»
exprimée le 29 mars. «Il vaut mieux pas d'ac-
cord qu'un mauvais accord», a-t-il déclaré au
quotidien New York Times, dans une interview
accordée samedi en marge du sommet. «Qui
sera responsable du conseil des ministres ?»
interroge-t-il. «Les ministres devront rendre
compte à qui ? Qui aura le pouvoir de les ren-
voyer s'ils n'accomplissent pas leur tâche ?
Tout ça est fondamental.»

L'opposant affirme avoir tout tenté pour
convaincre M. Mugabe : «J'ai essayé de le
ramener à la raison. Mais il ne veut rien
entendre.» Le détournement du processus
électoral au Zimbabwe, qui a vu M. Mugabe
réélu, seul en lice, après un déchaînement de
violences contre l'opposition qui a fait plus
d'une centaine de morts et des dizaines de mil-
liers de déplacés, n'a pas empêché la SADC de
l'inviter en tant de chef de l'Etat.

Mais la réception a été plutôt froide. L'entrée
des dirigeants dans la salle de cérémonie,
samedi, n'a suscité aucune réaction, contras-
tant avec l'ovation qui avait accueilli le prési-
dent Mugabe il y a un an. Le chef de l'Etat bots-
wanais, Ian Khama, a, quant à lui, boycotté la
réunion. 

Après la République dominicaine
et Haïti, la tempête Fay menace Cuba 

La tempête tropicale Fay poursui-
vait hier sa route vers Cuba tout en se
renforçant, après avoir frappé la
République dominicaine et Haïti, où
elle a fait au moins deux morts et
quatre disparus. 

A 6h, heure locale (10h GMT), la tem-
pête, accompagnée de vents soufflant à
85 km/h, ne se trouvait plus qu'à 25 km de
la côte orientale de Cuba, balayée par les
pluies, et elle se déplaçait à une vitesse
de 20km/h, a indiqué l'Institut de météoro-
logie national (Ismet). En raison de la tem-
pérature élevée des eaux, les experts
n'excluent pas que Fay puisse se conver-
tir en cyclone avant de traverser l'île au
cours de la nuit de dimanche à lundi.

Le Centre national des ouragans
(NHC) de Miami (Floride, Etats-Unis) pré-
voit ainsi un renforcement de la tempête et
estime que «Fay pourrait devenir un cyclo-
ne en atteignant le centre de Cuba».
Selon le NHC, les vents pourraient souffler
à plus de 120 km/h pendant son passage
sur l'île. «Le plus important pour notre
pays restent les averses et les précipita-
tions associées à la tempête tropicale», a
averti l'Ismet, en soulignant que les pluies
pourrait être «très fortes et abondantes

dans certaines localités». Plusieurs habi-
tations ont été évacuées samedi soir par
mesure de précaution, à l'arrivée des pre-
mières pluies annonciatrices de la tempê-
te sur les côtes cubaines, où des mesures
ont été prises pour protéger le bétail et les
cultures.

«Les deux facteurs principaux que
nous prenons en considération pour l'ins-
tant sont les pluies abondantes et la pos-
sibilité d'inondations côtières dues à la
pénétration de la mer», a déclaré à la télé-
vision cubaine le colonel José Betancourt,
de la Défense civile. L'appel à la vigilance
lancé par les autorités concerne sept pro-
vinces sur quatorze : Guantanamo,
Santiago de Cuba, Granma, Holguin, Las
Tunas, Camagüey et Ciego de Avila.

Après avoir traversé Cuba, Fay pour-
rait atteindre demain ou mardi les côtes de
la Floride. Les autorités de Florida Keys, la
première localité susceptible d'être tou-
chée, ont fermé les écoles et exhorté les
touristes à quitter la zone. 

A Miami, les habitants ont déjà pris
d'assaut les stations-service et les super-
marchés pour faire le plein d'essence et
de provisions. Les autorités jamaïcaines
et des îles Caïmans, dans le nord-ouest

de la mer des Caraïbes, ont également
émis une alerte à la tempête tropicale.

Sixième tempête formée dans l'océan
Atlantique cette année, Fay a d'abord
frappé samedi la République dominicaine,
faisant au moins un mort et trois disparus.

Plus de 2 000 habitants ont dû être
évacués, des centaines de maisons ont
été détruites et le courant a été coupé
dans plus de 15 000 logements, selon les
médias locaux. En Haïti, dont le territoire
se trouve sur la même île que la
République dominicaine, la tempête a fait
une victime et un disparu dans le Sud. Le
Centre national de météorologie haïtien a
annoncé une amélioration des conditions
climatiques, mais les autorités ont mainte-
nu les interdictions de navigation maritime
et demandé à la population de rester vigi-
lante en raison des risques d'inondations
et des éboulements de terrains.

La saison des ouragans dans
l'Atlantique a lieu du 1er juin au 30
novembre. Une saison normale compte 11
tempêtes dont six ouragans, parmi les-
quels deux sont très violents, mais pour
2008, les climatologues ont prévu une
activité plus importante, avec 17 tem-
pêtes, dont 9 ouragans. 


